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DISAJ PREFECTURE

41-2020-04-22-003

Arrêté portant limitation de l’accès aux jardins familiaux

de l’Oratoire de la commune de Vendôme
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Annexe
Planning et modalités d’accès aux jardins familiaux de l’Oratoire de la commune de

VENDOME

Les adhérents devront être munis de l'attestation de déplacement dérogatoire et du présent arrêté. 

Toute personne qui ne respectera pas le règlement se verra appliquer les sanctions prévues par celui-
ci.

Les  contrôles  seront  faits  par  les  services  municipaux  (police  municipale  et  direction  de
l’environnement  et  des  espaces  verts),  gestionnaires  desdits  jardins,  avec  l'appui  des  forces  de
l'ordre si cela est nécessaire.

Les jardiniers référents seront également sollicités pour porter cette procédure à la connaissance des
jardiniers qui seront, dans la mesure du possible, contactés individuellement par téléphone.

Les consignes seront affichées à l'entrée du jardin.

Planning des locataires dans la limite d'une heure par jour entre 9h et 19h, du lundi au dimanche     :

• entre 9 h et 12 h pour le groupe vert
• entre 14h et 17h pour le groupe rose
• entre 17h et 19h pour le groupe bleu
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Annexe
Planning et modalités d’accès aux jardins familiaux des Terrières de la commune de

VENDOME

Les adhérents devront être munis de l'attestation de déplacement dérogatoire et du présent arrêté. 

Toute personne qui ne respectera pas le règlement se verra appliquer les sanctions prévues par celui-
ci.

Les  contrôles  seront  faits  par  les  services  municipaux  (police  municipale  et  direction  de
l’environnement  et  des  espaces  verts),  gestionnaires  desdits  jardins,  avec  l'appui  des  forces  de
l'ordre si cela est nécessaire.

Les jardiniers référents seront également sollicités pour porter cette procédure à la connaissance des
jardiniers qui seront, dans la mesure du possible, contactés individuellement par téléphone.

Les consignes seront affichées à l'entrée du jardin.

Planning des locataires dans la limite d'une heure par jour entre 9h et 19h, du lundi au dimanche     :

• entre 9 h et 12 h pour le groupe vert
• entre 14h et 17h pour le groupe rose
• entre 17h et 19h pour le groupe bleu
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